Enlever les droits du pere

Par cled27, le 17/04/2013 a 22:20

[fluo]bonjour[/fluo]rnle pére de mes fils les a poursuivis en voiture en 2011 depuis je ne lui est
pas redonner les garcons il a des probléme de drogue et d’alcool mais je n ai aucun moyen de
le prouver il ne sait pas s'occuper de mes enfants il sont en danger avec lui comment faire les
jugements ne servent a rien il a déja été voir ses fils en lieux neutres et la il embobine tout le
personnel je ne sais plus quoi fairern[fluojmerci de vos réponses|/fluo]

Par chaber, le 18/04/2013 a 08:42

bonjourrnrnbonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui
prennent le temps de vous répondre
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